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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

La première phrase de l'article 62 du Code de l'administration
communale est remplacée par les dispositions suivantes :

« Ne peuvent être maires ou adjoints ni en exercer même
temporairement les fonctions, dans aucune des communes du
département où ils sont affectés, les agents et employés des admi
nistrations financières, à l'exception des techniciens géomètres,
géomètres et géomètres principaux du Cadastre et des gérants de
débit de tabac, les trésoriers-payeurs généraux, les receveurs parti
culiers et les percepteurs, les agents des forêts ainsi que les gardes
des établissements publics et particuliers.

« Toutefois, les techniciens géomètres, géomètres et géomètres
principaux du Cadastre ne peuvent accomplir, en cette qualité,
aucun acte dans la commune où ils exercent les fonctions électives
visées à l'alinéa précédent. »

Délibéré en séance publique , à Paris, le 8 décembre 1966 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


